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DATE: 16 septembre 1992 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Glmeral ites 

GEN1lVE 

CON SEll 

Vingt-sixieme session ordinaire 

Geneve, 29 octobre 1992 

RAPPORT SUR L'ETAT D' AVANCEMENT DES TRAVAUX DU 
COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. Depuis la vingt-cinquieme session ordinaire du Conseil, le Comite adminis
tratif et juridique (ci-apres denomme "Comite") a tenu une seule session, la 
trentieme, le 8 avril 1992. 

2. Le Comite tiendra sa trente et unieme session les 26 et 27 octobre 1992. 
Un rapport oral sera presente au Conseil sur les travaux de cette session et 
sur le programme des travaux futurs. 

3. Le Comite a consacre sa trentieme session aux questions suivantes : 

i) principes directeurs relatifs aux varietes essentiellement derivees; 

ii) definition de la variete et utilisation de l'analyse multivariee; 

iii) conditions de l'examen d'une variete effectue par l'obtenteur; 

iv) taxes en relation avec la cooperation en matiere d'examen. 

Principes directeurs relatifs aux varietes essentiellement derivees 

4. Le Comite a continue l'examen d'un document qui avait ete etabli a l'in
tention de sa vingt-neuvieme session et donne des avis sur la teneur du docu
ment qui dolt servir de base de discussion lors de la sixieme reunion avec les 
organisations internationales qui se tiendra le 30 octobre 1992. 
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5. Le Comite a egalement pris note de deux documents preliminaires etablis, 
respectivement, par l'ASS1NSEL et la C10PORA. 

6. Le Comite devrai t poursuivre 1' examen de cette question a sa trente
deuxieme session sur la base, notamment, des contributions que les organisa
tions internationales auront faites a la sixieme reunion avec elles. 

Definition de la variete et utilisation de !'analyse aultivariee 

7. Le Comite a repondu a une question du Comite technique. 11 a estime que 
1' Acte de 1991 ne contient aucune disposition qui interdirait 1' emploi de 
!'analyse multivariee dans le cadre de l'examen de la distinction. A son avis, 
il appartient a !'expert de decider s'il est opportun de recourir, dans le cas 
considere, a cette analyse. 

Conditions de l'examen d'une variete effectue par l'obtenteur 

8. Le Comite a examine les conditions auxquelles les demandeurs doi vent 
Satisfaire lorsqu I ilS effectuent deS essais en CUlture et etablissent des 
rapports d'examen, telles qu'elles ont ete enoncees dans une declaration dont 
le Conseil a pr is note, en 1' approuvant, a sa dixieme session ordinaire, en 
octobre 1976. 11 est convenu d'y apporter une modification qui assouplit le 
texte en ce qui concerne le depot d'un echantillon representatif de la variete. 

9. Un texte remanie de la declaration, qui se fonde aussi sur 1' article 12 
de l'Acte de 1991, a ete soumis a la trente et unieme session du Comite. Le 
Comite saisira probablement le Conseil d'un texte mis a jour. 

Taxes en relation avec la cooperation en matiere d'examen 

10. La Recommandation sur les taxes en rapport avec la cooperation en matiere 
d'examen, modifiee en dernier lieu par le Conseil en 1980, contient trois dis
positions principales : 

i) Lorsque le service d'un Etat membre demande au service d'un autre Etat 
membre d'effectuer l'examen d'une variete, il doit lui payer un emolument ega! 
a la taxe d'examen en vigueur dans cet autre Etat. 

ii) Lorsque le service d'un Etat membre reprend un rapport d'examen etabli 
par le service d'un autre Etat membre, il doit lui payer un emolument forfai
taire correspondant a 350 francs suisses. 

iii) Les taxes d' examen pour les genres et especes les plus importants 
devraient etre fixees a un certain niveau, afin d'assurer une certaine harmo
nisation des taxes. 

11. Le Comi te a estime que la troisieme disposition susvisee n' a plus lieu 
d'etre et que !'emolument vise a l'alinea i) ci-dessus ne doit pas necessaire
ment correspondre a la taxe d'examen. 11 s'est fonde a cet egard sur !'exis
tence d'importantes disparites entre les baremes des taxes des Etats membres. 
11 a decide de recommander au Conseil l' abrogation de la Recommandation et 
!'adaptation de !'Accord administratif type pour la cooperation internationale 
en matiere d'examen des varietes. 
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12. Un texte revise de cet Accord a ete soumis a la trente et unieme session 
du Comite. Le Comite saisira probablement le Conseil d'un texte mis a jour. 

Harmonisation des legislations et application de l'Acte de 1991 

13. Le Comite a ete saisi a sa trente et unieme session d'une ser1e de ques
tions posees par la mise en application de l'Acte de 1991 et pour lesquelles 
une harmonisation des legislations para it utile et souhaitable. Un rapport 
oral sera fait a ce sujet a la session du Conseil. 

14. Le Conseil est prie 

i) de prendre note et d 'approuver 
le present rapport; 

ii) de donner, a la suite du rap
port complementaire qui sera donne en 
seance, toute instruction qui s'avere
rai t necessaire pour la poursui te des 
travaux. 

[Fin du document] 


